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les élections rencontre avec MM. Haul-
tain et Bulyea-1485 ; maintenant bill
présenté-1485 ; quatre questions primor-
diales: une ou deux provinces, à qui les
terres publiques, conditions financières,
régime scolaire ?-1486; les terrains cou-
vrent superficie supérieure aux sept pro-
vinces du Canada, 1,112,527 milles contre
1,110.694 milles-1486 ; trop grand pour
une seule province-1486 ; au point de
vue du climat, deux grandes divisions
nord et sud-1486 ; ligne de démarcation
frontière qui sépare Mackenzie d'Athabas-
ca-1486 ; le nord aride, Inculte pour le
moment-1487; le sud agricole et fertile-
1487 ; pas d'autonomie pour la partie
nord-1487 ; deux provinces formées
avec la partie sud, séparées par le
4e méridien-1487 ; en-viron 275 milles
carrés chacune et 250,000 àmes-1488 ;
refus de sir John Macdonald en 1884-
1488 ; opinion du conseil des ministres
conservateurs-1489 ; encore plus difficile
de trancher question maintenant dans
les territoires qui ont une existence
propre qu'ils n'avaient -pas alors-1489 ;
législature des Territoires a formellement
refusé de se dessaisir d'un seul coin de sa
terre en faveur du Manitoba-1490 ; agran-
dissement peut se faire par le nord vers
la baie d'Hudson-1490 ; mais Impossible
de priver Ontario, Québec et nouvelle
province de Saskatchewan d'un débou-
ché sur la baie d'Hudson-1490 ; portion
des Territoires au nord du Manitoba pas
attribuée pour le moment-1490 ; restera
en suspens pour partage ultérieur, s'il
y a lieu-1490 ; représentation au parle-
ment fédéral restera* la même jusqu'à
prochaine élection-1490 : assemblée l-
gislative de 25 membres pour chaque pro-
vince-1490; deux capitales, Regina indi-
qué pour Saskatehewan-1490 ; en dispute
pour Alberta, Edmonton, temporaire-
1490 ; bill en vigueur, premier juillet pro-
chain-1491 ; les anciennes provinces en
entrant dans la conif4dération étaient
déjà en puissance de leurs terres, elles
leur ont été laissées-1491 ; les Territoi-
toires n'ont jamais eu la jouissance de
leurs terres-1491 ; le droit de souverai-
neté a toujours appartenu au Dominion
-1491 ; aux Etats-Unis., en créant de
nouveaux Etats, le gouvernement de
Washington garde propriété et adminis-
tration des terres publiques-1491 le
Manitoba n'a pas eu ses terres-1492 ; l'o-
pinion de sir John Macdonald, ordre en
conseil 30 mai 1884-149,2 ; texte-1493 ;
danger pour l'immigration si système des
homesteads était supprimé et prix des
terres élevé-1493; traitement généreux en
échange de ce sacrifice-1493 ; le système
des subsides aux provinces est faux-
1494 ; adopté sous la pression des cir-
constances-1494 ; les Territoires ont reçu
et dépensé l'année dernière $1,636,000-
1494 ; dispositions de l'Acte de l'A. B.
du N. quant aux autres provinces-1495 ;
texte des dispositions financières du bill
quant au subside par tête-1496 ; rému-
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nération ayant trait à la dette publique
-1497 ; calculée sur la base de $32.43 par
tête-1497 ;) calcule que la population ac-
tuelle des Territoires, s'élèvera 500,000 en
juillet-1498 ; texte des arrangements en
compensation des terres publiques-1498 ;
dotation minimum par province $1,030,373
-1499 ; maintien des exemptions accor-
dées au C.P.R.-1500 ; protestation Blake
et amendement Charlton, rejetés-1501; les
engagements pris doivent être respectés
gouvernement fédéral en souffre comme
gouvernements provinciaux-1501; gouver-
nement menacé deux côtés quant à la
question scolaire-1501 ; appel à la tolé-
rance-1501 , historique des écoles sépa-
rées-1502 ; la minorité protestante n'a
jamais eu à se plaindre de Québec-1502;
opinion de sir John Rose-1502 ; établis-
sement des écoles séparées sous l'union,
lois 1841, 1855., 1863-1503 ; sir John Mac-
donald en faveur des écoles confession-
nelles, George Brown opposé-1504 ; en
dépit des efforts de George Brown la
minorité catholique du Haut-Canada fut
confirmée dans la jouissance des écoles
séparées-1504 ; 'loi 1863 fut votée par
majorité du. Haut-Canada-1505 ; la lutte
pour la représentation d'après la popula-
tion-1506; l'oeuvre de George Brown amè-
ne l'union des provinces du Canada-
1506 ; les difficultés à vaincre-1507 ; les
droits de la minorité soustraits à l'arbi-
traire de la majorité-1506 ; pouvoirs
provinciaux restreints quant à l'éducation
dans Ontario et dans Québec-1508 ; tant
que la constitution durera, les écoles sé-
parées doivent être maintenues dans On-
tario et dans Québec-1508 ; Brown y con-
sentit ; son discours-1509 l'ouvre n'est
pas achevée, les pères de la Confédération
ont prévu l'achèvement de leur ouvre et
sollicité l'entrée de nouvelles provinces-
1511 ; celles-ci doivent-elles être privées
des avantages données à Ontario' et à.
Québec ?-1511 ; l'Acte de l'A. B. du* N.
art. 93 dit que si une province demande
son entrée dans la Confédération si elle
jouit d'un système d'écoles confessionnel-
les elle pourra réclamer les avantages
accordés à Québec et à Ontario-1512 ;
quand le Manitoba entra dans la Confé-
dération, il n'avait pas d'écoles séparées
-1512 ; aussi les attributions du gouver-
nement provincial du Manitoba furent
absolues quant à l'éducation, comme ceux
du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-
Ecosse sans restriction-1512 ; mais, en
1875, M. Mackenzie a donné aux Territoi-
res du Nord-Ouest une organisation com-
portant des écoles confessionnelles-1513;
discours de M. Blake en 1875-1514; ré-
ponse de M. Mackenzie-1515 ; discours
Aikens, sir A. Campbeli, Brown-1516 ;
Brown déclare que du moment où la loi
consacrait l'établissement des écoles sé-
parées, elles rentraient dans le régime
établi sous l'empire de 'la loi de l'union-
1517 ; deux propositions incorporées dans
le bill en discussion : la minorité a droit
à ses écoles, la minorité a droit à sa part


